
peratrice Shoken. Les demandes d'allocation devront etre presentees au
secretariat de la Commission paritaire avant le 31 decembre 1992.
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RECONNAISSANCE DE SOCIETES NATIONALES

• Le CICR a prononce la reconnaissance de la Croix-Rouge des Seychelles.
Cette reconnaissance a pris effet le 3 juin 1992.

• Lors de sa reunion du ler juillet 1992, le Comite international de la Croix-
Rouge a confirme la validite de la Croix-Rouge russe, fondee en 1867.

La Croix-Rouge russe a fait partie, de 1924 a 1991, de l'Alliance des
Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de l'URSS. A la suite
des evenements de decembre 1991, l'Alliance a ete dissoute et chaque
Societe a retrouve son existence propre.

La reconnaissance de la Croix-Rouge des Seychelles et la confirmation de
la reconnaissance de ce qui est desormais denomme la Societe de la
Croix-Rouge de la Federation de Russie portent a 151 le nombre de
Societes nationales membres du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge.
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